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Suite à la demande adressée aux municipalités par l’Association pulmonaire du Nouveau-
Brunswick concernant l’imposition d’un moratoire sur l’utilisation des pesticides à des fins 
esthétiques dans les municipalités, le Conseil municipal de la Ville de Saint-Quentin 
reconnait que l’utilisation de ces pesticides sur les pelouses et dans les jardins comporte des 
dangers pour la santé. Bien que la province n’ait pas légiféré sur la question, le Conseil 
convient toutefois d’adopter certaines mesures préventives : 
 
- aucun pesticide ne sera utilisé sur les propriétés de la Ville; 
- des avis seront publiés chaque printemps, encourageant les gens à éviter l’utilisation 

de ces pesticides; et demandant aux institutions publiques (écoles, garderie, hôpital, 
résidences pour personnes âgées, etc.) de les bannir complètement; 

- de sensibiliser davantage les gens sur les effets toxiques de ces substances; 
- d’informer les associations locales concernées de ces mesures. 

 
 


